
•• Poteau téléphonique cassé 
ou câble décroché 
Vous constatez une anomalie sur un équipement du réseau Orange ?  
Vous pouvez le signaler aux équipes techniques et accélérer sa remise en service.  
Pour informer d’un équipement nécessitant une intervention (poteaux cassés ou penchés, 
câbles arrachés, armoires ouvertes...), dommages-reseaux.orange.fr 
Au préalable ne pas oublier de relever le numéro de poteau (étiquette bleue fixée sur le 
poteau). 
En cas de danger immédiat, contactez le 112. 
 
•• Poteau électrique cassé 
ou câble décroché 
Vous devez vous adresser au service de dépannage de la société Enedis au 
09 72 67 50 71 
En cas de danger immédiat, 
contactez le 112. 
 
•• Panne d’électricité 
Pour signaler une panne de courant, contactez 
le service de dépannage Enedis au 
09 726 750 71 
 
•• Panne d’eau Sogedo 
En cas panne d’eau ou de fuite sur les routes de notre commune appelez le numéro 
d’urgence 
04 74 37 08 79 
 
•• Problème de voirie 
Sur une route départementale, vous devez vous adresser au Conseil Départemental au 
03 85 59 15 55 
Pour la voirie communale, vous pouvez signaler le problème en téléphonant à la mairie au 
03 85 59 15 51 
 
•• Arbres gênants en bord de route 
L’élagage des arbres est à la charge du propriétaire du terrain où est implanté l’arbre. Si 
celui-ci se trouve sur la voie publique, il faut alors le signaler à la mairie au 
03 85 59 15 51 
 
•• Panne d’internet ou de téléphone 
Dans tous les cas seul votre fournisseur est habilité à gérer les problèmes de réseau 
(qualité, lien internet, téléphone, etc). Les coordonnées du support se trouvent sur votre 
facture. 
 
•• Éclairage public 
Vous pouvez signaler un lampadaire défectueux à la mairie. À noter que les plages horaires 
d’éclairage sont limitées pour tenir compte des économies d’énergie et des contraintes 
environnementales. 
 



•• Mise à disposition d’un Défibrillateur sur la commune 
Emplacement : Dans la cour de la Mairie 92 montée du Nière, 71250 CHÂTEAU 
Disponible 7 jours sur 7 et 24h sur 24 
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